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MANIFESTATION ANIMÉE PAR NICOLAS ROSSIGNOL,
journaliste et modérateur

13h30 - 14h00 : Accueil café

14h00 - 14h15 : Introduction 

14h15 -15h30 - La transmission des savoirs et savoir-faire : une évidence pour 
l’artisan, un challenge économique et social

Les métiers de l’artisanat, en recherche de jeunes talents, peinent actuellement à recruter. Les 
artisans sont en première ligne pour contribuer à la formation, à travers l’apprentissage, voie 
de transmission privilégiée des savoir-faire. La table ronde donnera la parole à des maitres 
d’apprentissage et des apprentis qui expliqueront comment se passe la transmission des savoir-
faire au sein des ateliers, quelles sont les difficultés rencontrées et quels sont les bénéfices de 
ce mode de transmission. Une deuxième séquence mettra l’accent sur les outils existants pour 
favoriser l’apprentissage des savoirs et savoir-faire et sur les soutiens et l’accompagnement à 
disposition de l’artisan dans son rôle d’apprenant. 

Intervenants : 

• Élisabeth LE HÉ, coiffeuse (Yvelines)

• Romain PASCAL, plombier-chauffagiste (Eure-et-Loir)

• Alain FONTAINE, Le Mesturet (Paris) et Pascal RAFFRAY, la Table du Marais (Ille-et-
Vilaine), maîtres-restaurateurs

• François SIMON-FUSTIER, L’Horloger de la Croix Rousse, (Rhône)

• Leïla DIRI, directrice du Campus des métiers et de l’Entreprise de Seine-Saint-Denis 

• Hervé LEOST, sous-directeur des mutations économiques et de la sécurisation de l’emploi 
à la Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

#RDVArtisanat



15h30 - 16h30 - Favoriser la transmission-reprise des entreprises 
artisanales : une nécessité au service de l’économie

La transmission-reprise des entreprises revêt un caractère stratégique pour le secteur de l’artisa-
nat. Chaque année en France, seulement la moitié des entreprises artisanales susceptibles d’être 
transmises le sont réellement. Organiser la transmission de son entreprise est pour l’artisan une 
démarche qu’il faut préparer. Un repreneur a quant à lui besoin d’avoir des éléments précis 
avant de se lancer dans l’aventure de la reprise. Au-delà des aspects techniques, transmettre ou 
reprendre une entreprise revêt un caractère personnel fort. Plusieurs témoignages de cédants et 
de repreneurs viendront illustrer comment anticiper la transmission de son entreprise et quels 
sont les facteurs clés de réussite d’une transmission-reprise. La deuxième partie de la table ronde 
sera consacrée aux outils mis à disposition par les pouvoirs publics, les professionnels du conseil 
et les réseaux d’accompagnement pour aider les entreprises artisanales dans leurs démarches.   

Intervenants : 

• Guillaume CLAUDON, boucher, La boucherie de Damery (Marne)

• Marie FICHERA, fleuriste, Le Moulin Fleuri (Val-d’Oise) 

• David ROSENBLUM, gainier et doreur d’art, Atelier Bettenfeld-Rosenblum (Paris)

• Bruno BONNET, directeur du Développement Economique et Territorial de la Chambre de 
métiers et de l’artisanat de Seine et Marne 

• Leila HAMZAOUI, avocate, présidente du Réseau « Transmettre & Reprendre » 

• Eric BOURON, expert-comptable et président du Comité Transmission du Conseil 

supérieur de l’Ordre des experts-comptables

16h30 -17h00 : Conclusion

Bernard STALTER, Président de l’APCMA

Alain GRISET, Président de l’U2P

François ASSELIN, Président de la CPME

17h00 - 18h00 : Cocktail préparé par le Centre européen des professions culinaires

Avec le 
soutien de :


